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Notre équipe a choisi :

•D’innover

•De s’adapter
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•Une présentation des existants

•Le projet « ATHIS »
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Contraintes Pilotis Solution ATHIS

• Placer la construction sur le terrain, sur la partie 
la moins exposée.

• Le dispositif permet le dimensionnement de la 
longueur des tiges guides fixes en fonction de la 
hauteur d’eau indiquée  dans le PPRI.

• Surélever les planchers habitables de 0,50m à 
1,50m suivant la zone.

• L’élévation des planchers en période de crue, suit 
l’élévation du niveau de l’eau. Le dispositif de 
flottaison écarte le risque d’immersion.

• Créer une zone « refuge »
cette zone ne peut être destinée à l’habitation

• L’ensemble de la surface « habitable » est « hors 
d’eau » durant tout l’épisode d’inondation.
• Le dispositif permet donc d’échapper à cette 
contrainte.

• Faciliter l’écoulement des eaux • Le radier affleure au niveau du sol inondé.
• Les tiges-guides cylindriques n’offrent qu’une 
faible résistance à l’écoulement des eaux.
• Des redans en forme de « V » disposés en amont 
du courant, détournent les végétaux et autres 
déchets flottants.
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Maison sur pilotis Maison flottante

A l’heure actuelle seule la construction sur pilotis fait l’objet de Marchés Publics
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RECHERCHE D’ANTERIORITE 
NON OPPOSABLES À NOTRE BREVET



• Hors inondation

La maison repose sur un bac collaborant ancré dans le sol, supportant un flotteur sur lequel est fixée une maison passive,

• Pendant l’inondation

La maison se déplace verticalement, guidée par un dispositif qui empêche tout déplacement horizontal : ce dispositif est ancré sur le
radier.
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▪Les équipements électriques sont alimentés en énergie renouvelable.

▪Les évacuations EU (Eaux Usées) sont raccordées au réseau par des 

colonnes télescopiques.

▪L’alimentation d’eau potable est constituée d’un réservoir extérieur posé sur 

le bac collaborant alimentant un réservoir situé sur la toiture terrasse du 

pavillon.



Electricité
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Production photovoltaïque typique

Consommation typique

Consommation vs production typique dans une habitation
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Pieu Vissé
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- Dispositif de flottabilité en cas d’inondation

- Pavillon passif (hors brevet)
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Version du 28/08/2020
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HABITATIONS LEGERES DE LOISIRS (HLL)

Le présent modèle a fait l’objet d’une adaptation du 
brevet aux habitations légères de loisirs (HLL)

Certains terrains de camping, suite au 
réchauffement climatique et à la montée des eaux, 
sont devenus des zones inondables.
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L’Habitation Légère de Loisirs désigne 
des hébergements :

- Sans fondations

- Démontables

- Tels que chalets, bungalow…
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Version du 15/07/2020
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Une maison passive équipant 
le dispositif ATHIS, 

l’adaptant à l’alea climatique 
cyclonique.
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RADIER

BAC ACIER

ÉTANCHÉITÉ

BLOC DE POLYSTYRÈNE DE 80 CM

PANNEAU PHOTOVOLTAIQUE
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Notre équipe

- Coordination Technique : Fouad BOUYAHBAR Ecole Centrale PARIS

- Ingénieur Diplômé : Jihed JABALLAH Ecole Polytechnique Tunisie

- Recherche et développement : Jean-Claude PHILIP (CPRD) Ingénieur Diplômé Par l’Etat

- Energies renouvelables : Franck RAFFALLI (CPRD) Ingénieur Diplômé Par l’Etat

- Responsable juridique : Me Jérôme BERTIN (CPRD) Avocat

- Maison Passive  : Joël DEMAY BBC Bois

- Stratégie Commerciale: Michel JOUSSELY (CPRD)

- Coordination administrative: Christelle MONIER, Tatiana CHOCHULOVA, Magali PUEL
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ATHIS 

VOUS REMERCIE POUR VOTRE 
BIENVEILLANTE ATTENTION
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